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QUESTIONS ET RÉPONSES

Durant combien «Je jours peut-on laisser une reine encagée

Dans de multiples opérations apicoles, il est recommandé d'en-
cager la reine, de la laisser durant un laps de temps plus ou moins
long dans 1111 coin de sa propre ruche, dans la hausse d'une ruche
normale ou dans le nid à couvain d'une colonie orpheline. Cette
claustration forcée de la reine peut poursuivre les buts suivants :

a) lui communiquer l'odeur propre d'une ruchée orpheline et créer
ainsi une ambiance favorable à son acceptation ;

b) éviter son emballement ou son étouffement lorsque la colonie,
à la tête de laquelle elle se trouve, doit effectuer un déplacement
de longue durée ;

c) sa mise en réserve en attendant 1111 usage ultérieur ; la colonie
dans laquelle elle est entreposée lui fournit alors vivres et chaleur ;

d) rendre une ruchée orpheline tout en lui laissant à proximité une
majesté. Cet effet psychologique est spécialement recherché dans
certaines méthodes d'élevage ainsi que dans le traitement de la
loque européenne ; dans ce dernier cas, la mise en cage de la
reine facilite l'évacuation des larves malades et le nettoyage des
cadres.

Doit-on, lors de l'encagement d'une mère, laisser des provisions
à proximité immédiate de celle-ci D'après certains auteurs, la
reine serait tout à fait incapable de se nourrir seule. Pour d'autres,
elle saurait au contraire très bien pourvoir elle-même à ses besoins ;

c'est ainsi que du miel, du candi, du sucre en pâte même, mis à sa

portée, lui permettraient de supporter un emprisonnement prolongé.
Enfin, des apiculteurs prétendent aussi qu'une reine enfermée n'est
pas complètement abandonnée ; elle recevrait des nourrices, et ceci
à travers le grillage de sa prison, la nourriture nécessaire à son entretien.

Pour mon compte, je doute de ces dernières affirmations. En
effet, ayant encagé l'année écoulée tout une série de reines, j'ai fait
la constatation suivante : une seule a supporté cet isolement durant
plus de cinq jours ; toutes les autres périrent bien que les nour-
riceries aient été placées entre deux cadres de provisions et au centre
de l'essaim. Je déduis de cette expérience, que si un encagement doit
se prolonger au-delà de quatre à cinq jours, il est nécessaire de

joindre à sa majesté quelques servantes dont la tâche sera de la
nourrir et au besoin de la tenir au chaud. Dans toute cette affaire,
il serait intéressant de connaître l'opinion de nos chevronnés en
apiculture.

R. RÜEGGER.
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